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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt-deux, le 21 décembre à 18h05, le Conseil Communautaire, légalement
convoqué, s'est réuni à la Salle de Spectacle de GRANDVILLARS, sous la présidence de
Monsieur Christian RAYOT, Président.

Étaient présents :Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs Jacques
ALEXANDRE, Martine BENJAMAA, Anne Catherine BOBILLIER, Anissa BRIKH, Bernard
CERF, Catherine CREPIN, Roland DAMOTTE, Gérard FESSELET, Jean-Louis HOTTLET,
Fatima I~HELIFI, Sandrine LARCHER, Jean LOCATELLI, Claude MONNIER, Robert
NATALE, Nicolas PETERLINI, Sophie PHILIPPE, Jean RACINE, Frédéric ROUSSE, Lionel
ROY, Jean-Michel TALON, Françoise THOMAS, Dominique TRÉLA, Pierre VALLAT et
Bernard MATTE membres titulaires.

Étaient excusés : Mesdames et Messieurs, Lounès ABDOUN-SONTOT, Chantal
BEQUILLARD, Thomas BIETRY, Daniel BOUR, Philippe CHEVALIER, Catherine
CLAYEUX, Gilles COURGEY, Monique DINET, Jean-Jacques DUPREZ, Daniel FRERY,
Patrice DLTMORTIER, Imann EL MOUSSAFER, Vincent FREARD, Christian GAILLARD,
Sophie GUYON, Hamid HAMLIL, Michel HOUDELAT, Thierry MARCJAN, Anaïs
MONNIER, Emmanuelle PALMA-GERt~RD, Gilles PERRIN, Fabrice PETITJEAN, Florence
PFHURTER, Annick PRENAT, et Virginie REY.

Avaient donné pouvoir :Daniel FRERY à Robert NATALE, Christian GAILLARD à Anissa
BRIKH, Thierry MARCJAN à Jacques ALEXANDRE et Emmanuelle PALMA GERARD à
Sandrine LARCHER.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 16 décembre 2022 Le 16 décembre 2022 En exercice 50
Présents 25

Votants 29

Le Président, a rappelé que la présente séance pouvait se tenir sans condition de quorum
puisqu'elle faisait suite à une précédente séance de l'assemblée régulièrement convoquée le 15
décembre, où le quorum n'avait pas été atteint et qu'elle a fait l'objet d'une seconde convocation
envoyée le vendredi 16 décembre 2022.
Il cite les pouvoirs reçus.

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Catherine CREPIN est
désignée.

Le Président fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et fait prendre note des
éventuelles rectifications par le secrétaire de séance.
ll appelle ensuite les affaires inscrites à l'ordre du jour car seules celles-ci peuvent faire l'objet
d'une délibération.
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d’enrochements pour� garantir la stabilitØ des berges.

- IntØgration des amØnagements modifiØs entre le seuil et Ze Pont -Sait Nicolas
(adaptation des amØnagements suite à alØa de chantier)

~ Section pavØe entNe le seuil hydraulique et la passerelle : conservation des
pavØs, sauf ponctuellement au droit de la semelle de fond ;

-~ Passes~elle : aucune modification structurelle sur le projet de la passerelle +
i nstallation comme prØvu avant la rentrØe des classes de Septembre 2022 ;

~ Section en bØton entre la passerelle et le Pont -St Nicolas : 4 barrettes
t ransversales afin de crØer 3 casiers pour pet~rnettre accumulation sØdiments et
r econstituer’ le matelas alluvial comme à l’Øtat d’origine. Ces barrettes
t ransversales seront exØcutØes en cages à gabions +suppression de la semelle à
l’amont immØdiat du Pont -St -Nicolas +allongement banquette en rive gauche
( banquettes minØrales avec grillage de maintien fi xØ dans le bØton du fond du

l it et de la berge).

En conclusion

Le travail de reprise de la section au droit du seuil permettra d’atteindre les objectifs de
f ianchissabilitØ (piscicole et pour la faune aquatique) de l’ouvrage tout en assurant la
stabilitØ des berges ;
Conservation de la section modifiØe (banquette vØgØtalisØe +augmentation de la section
en hautes eaux bØnØfique en temps de crue) à l’aval immØdiat du Pont de la PremiŁre
ArmØe afïn de compenser les rØhausses de niveaux d’eau en pØriode de crue ;
Poursuite des amØnagements de diversification en aval du seuil selon les lØgŁres
adaptations proposØes (conservation des pavØs autobloquants, reconstitution du matelas
alluvial, adaptation du mode d’ancrage et prolongement de la banquette en rive gauche à
l’amont du Pont St -Nicolas).

L’avenant fait suite aux travaux supplØmentaires non prØvus, rØalisØs dans le cadre du marchØ
associØ à la restauration de l’Allaine en traversØe de Delle, par l’entreprise Climent TP et sur
demande de la CommunautØ de Communes du Sud Territoire.

Les travaux supplØmentaires correspondent essentiellement à des adaptations apportØes aprŁs avoir
r encontrØ certains alØas de chantier. Ces travaux engendrent la crØation de prix nouveaux ØnumØrØs
ci-aprŁs

�  PNIO -~ CrØation de banquettes vØgØtalisØes (amont pont St-Nicolas) avec protection en
gabions d’une largeur de lm, sut une hauteur de lm, avec grillage pare -Øboulis et feutre
coco y compris ensemencement et hØlophytes (prix unitaire au m2 de 173.00 � HT).

QuantitØ prØvue :400 mz
Montant total : 69 200.00 � HT

�  PNIl -i RØalisation de barrettes transversales en gabions pour reconstitution du matelas
alluvial en amont du pont St-Nicolas (prix unitaire de 3876.00 � HT).

QuantitØ prØvue : 4 unitØs
Montant total : 15 504.00 � HT
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• PN12 -~ Remaniement des blocs de roche installés au niveau de la zone où le seuil a été
effacé, mis en place pour maintien des berges et réutilisation pour l'élaboration d'épis et
d'amas (prix unitaire au m3 de 30.20 € HT).

Quantité prévue : 100 m3
Montant total : 3 020.00 € HT

PN13 -~ Remise en oeuvre des alluvions stockées au niveau de la zone des Brétilloux (prix
unitaire au m3 de 11.85 € HT)

Quantité prévue :800 m3
Montant total : 9 480.00 € HT

• PN16 -~ Plus-value associée à la hausse de prix des matériaux nécessaires à l'élaboration
des garde-corps de la passerelle.

Montant total de la plus-value : 5 800.00 € HT

Ces plus-values sont consécutives aux divers ennuis techniques rencontrés et ne sauraient modifier
la substance initiale du marché. La conséquence financière de ces modifications intervenant dans
l' avenant n°2 représente une plus-value globale de 103 004.00 € HT soit un avenant positif de 24.5
%par rapport au montant du marché (après avenant n° 1). L'impact cumulé des deux avenants (n° 1
+ n°2) représente une plus-value globale de 180 714.00 € HT soit 53 % du montant du mat•ché
initial.

Le Conseil communautaire, après en avoir débattu à l'unanimité des membres présents,
décide
• De valider ces modifications et le nouveau montant du marché porté à 523 220.75€ HT,

• D'autoriser le Président à signer tous les actes administratifs, juridiques et iina~f~iers
afférents à cette opération. ~ '

Le Président soussigné, certifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le
compte rendu de la présente délibération ont
été affichés conformément à la législation en
vigueur.

Et publication ou notification le ~

Le Président,
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